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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseils municipaux
Question écrite n° 8750

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
de bien vouloir lui preciser les modalites de calcul du quorum a atteindre pour qu'un conseil municipal puisse
deliberer valablement, notamment lorsque le nombre des conseillers municipaux en exercice est impair.

Texte de la réponse

L'article L. 121-11 du code des communes dispose que « le conseil municipal ne peut deliberer que lorsque la
majorite de ses membres en exercice assiste a la seance ». Le quorum est donc reuni si le nombre des
conseillers municipaux presents (donc sans tenir compte d'eventuels pouvoirs donnes en application du
deuxieme alinea de l'article L. 121-12 du meme code) excede d'une unite le nombre des conseillers en exercice
divise par deux (le resultat etant, le cas echeant, arrondi a l'entier inferieur). Il est clair, en effet, a titre
d'exemple, que si, dans un conseil de onze membres en exercice, cinq sont presents, le nombre des presents
est inferieur a la moitie du nombre des conseillers en exercice et la condition fixee par l'article L. 121-11 n'est
pas remplie ; elle l'est en revanche lorsqu'au moins six conseillers assistent a la seance.
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